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CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil municipal se réunira à la Mairie, 2 rue Hacque 60650 SERIFONTAINE
Le mardi 28 juillet à 19h00

Ordre du Jour :
1. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 03 juillet 2020
2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 11 juillet 2020
3. Commission communale des impôts directs
4. Convention territoriale Globale – CAF de l’Oise et Territoire de la communauté de communes du pays de Bray
5. Information sur la désignation des délégués pour siéger au SMIOCE.
6. Délibération sur la durée d’amortissement de biens de type fibre optique.
7. Approbation des Comptes de Gestion de la Trésorerie année 2019
8. Comptes Administratifs 2019
9. Affectation des résultats de l'exercice 2019
10. Vote des taux d'impositions 2020
11. Budget Primitif 2020 Commune
12. Vote des subventions des associations 
13. Information sur les horaires du CLAPS
[bookmark: _Hlk46339921]
Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance et vous prie d’agréer l’expression de mes sincères salutations.

	Le Maire,




	Pascal AUGER



POUVOIR ()
Je soussigné ()  .............................................................................................
donne pouvoir à  ..............................................................................................
- de me présenter à la réunion du Conseil Municipal convoqué pour le 28 juillet 2020 à 19h00.
- de prendre part à toutes les délibérations
- d’émettre tous votes et signer tous documents.

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant () auquel cette réunion serait reportée pour une cause quelconque.

Fait à SERIFONTAINE, le ..........................................
 A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité.
 Nom, prénom.
 N.B. : trois reports au maximum (validité) 	signature
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Documentation de cet ordre du jour :
L’ensemble des documents vous est envoyé, ce jour, par différents courriels (plusieurs courriels à cause du poids des documents) à votre adresse mail. Il vous est possible de demander une impression de tel ou tel document 
1. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 03 juillet 2020
L’approbation se fait par la signature du procès-verbal.
Document fourni : Le PV du 03 juillet 2020
2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 11 juillet 2020
L’approbation se fait par la signature du procès-verbal.
Document fourni : Le PV du 11 juillet 2020
3. Commission communale des impôts directs
Nous devons délibérer pour proposer une liste de 32 personnes répondant aux conditions posées dans l’article 1650 du CGI. La désignation des membres se fera par le directeur régional/départemental des finances publiques
4. Convention territoriale globale – CAF de l’Oise et Territoire de la communauté de communes du pays de Bray
Nous devons délibérer sur cette convention 
Document fourni : La convention territoriale globale et ses annexes
5. Information sur la désignation des délégués pour siéger au SMIOCE.
Document fourni : courrier et information SMIOCE
6. Délibération sur la durée d’amortissement de biens de type fibre optique.
Document fourni : exposé, délibération et motivation
7. Approbation du Compte de Gestion année 2019
Le compte de gestion est voté par le conseil municipal
Document fourni : Le compte de gestion 
8. Compte Administratif 2019
Il est rendu compte des opérations budgétaires sur la section de fonctionnement et sur la section d’investissement. Le compte administratif permet de rapprocher les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et en recettes. Il permet de présenter les résultats comptables de l’exercice.
La présentation est suivie d’une délibération sur le compte administratif
9. Affectation des résultats de l'exercice 2019
10. Vote des taux d'impositions 2020
Document fourni : L’état de notification des taux d’imposition et des taxes directes locales pour 2020
11. Budget Primitif 2020 Commune
Document fourni : Proposition de budget primitif sur la section d’investissement et sur la section d’investissement
12. Vote des subventions aux associations 
Une répartition sera proposée à partir du budget primitif adopté
13. Information sur les horaires du CLAPS
Une modification des horaires du CLAPS contenus dans son règlement intérieur sera présentée ainsi que certaines précisions dans le fonctionnement.
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